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L’an deux mille vingt-et-un, 
Le vingt-sept septembre, 
Le Comité Syndical du SATESE 37 légalement convoqué, s’est réuni à 
quatorze heures trente à la Maison des Sports de Parçay-Meslay, 37210, 
en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joël PELICOT, 
Président. 
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Date de publication : 
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 5 octobre 2021 
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Monsieur le Président accueille les membres du Comité Syndical et les remercie de leur présence. 
 
Il est ensuite donné lecture des absents excusés ainsi que des pouvoirs. Le quorum étant atteint, le Comité 
Syndical peut donc valablement délibérer 
 
Pas d’autres remarques, ni demandes de corrections relatives au pli de la convocation. 
 
Le compte-rendu de la séance du Comité Syndical du 14 juin 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
Ouverture de la séance à 14h30. 
 

-oOo- 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

1- Calendrier des prochains Comités Syndicaux 
 
Le Président informe l’Assemblée de la date des prochaines réunions : 
 

Lundi 6 décembre 2021 
Lundi  14 mars 2022 

Lundi  13 juin 2022 
Lundi  26 septembre 2022 

Lundi  5 décembre 2022 
 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay 
 
Avis favorable du Comité Directeur du 13 septembre 2021. 
 
 

2- Composition du Bureau : désignation de la Vice-Présidente du Conseil Départemental 

d’Indre-et-Loire 
 
Monsieur le Président expose, 
Comme suite aux élections départementales des 20 et 27 juin 2021, l’Assemblée Départementale, réunie en séance 
plénière le 13 juillet dernier, a désigné ses représentant(e)s au sein du SATESE 37. 
L’Assemblée est invitée à désigner le (la) Vice-Président(e) chargé(e) de représenter, au sein du Bureau du 
Syndicat, le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, en remplacement de Monsieur Patrick DELETANG. 
Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 
Vu les élections départementales des 20 et 27 juin 2021, 
Vu le courrier du Conseil Départemental, en date du 2 août 2021, portant désignation des nouveaux 
représentants du Département au sein du SATESE 37, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Vu la seule candidature de Madame Valérie TUROT, Déléguée du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, 
Vu les résultats du scrutin, 
Considérant la nécessité de garantir une représentation équitable des « collèges » des collectivités 
adhérentes au sein de l’exécutif du SATESE 37, 
Considérant la volonté de désigner le (la) Vice-Président(e) chargé(e) de représenter, au sein du Bureau du 
Syndicat, le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, en remplacement de Monsieur Patrick DELETANG, 
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Vice-Président sortant, 
Considérant la possibilité offerte par les statuts de procéder à l’élection des « Vice-Président(e)s » à main 
levée, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, par un vote à main levée, 
DECLARE conformément aux résultats du scrutin, 
est élue « 4ème Vice-Présidente » du Bureau du SATESE 37, 
Madame Valérie TUROT, Déléguée du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, 
immédiatement installée dans ses fonctions. 
 
 

3- Partenariat Observatoire de l’Economie et des Territoires du Loir-et-Cher/SATESE 37 : 

désignation du représentant du SATESE 37 au Conseil d’Administration 
 
Monsieur le Président expose, 
Par délibération n°2019-45, en date du 2 décembre 2019, le SATESE 37 a accepté la proposition du Conseil 
Départemental d’Indre-et-Loire de participer à la mise en place d’un Système d’Information Géographique (SIG) 
départemental. A cette occasion, le Syndicat a confirmé son souhait d’adhérer à l’Observatoire de l’Economie et 
des Territoires du Loir-et-Cher, organisme chargé d’accompagner le Département et ses différents partenaires 
dans cette démarche. 
 

Dans le cadre du renouvellement de son Conseil d’Administration, l’Observatoire a demandé à ses membres s’ils 
souhaitaient faire acte de candidature. Le SATESE 37 s’est porté candidat à cette élection, au titre du collège 
des « autres membres actifs ». 
 

Par courrier, en date du 17 juin 2021, l’Observatoire a confirmé l’élection du Syndicat. 
 

L’Assemblée est invitée à désigner son (sa) représentant(e) pour siéger au sein du Conseil d’Administration. 
 

Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 
Vu la délibération n°2019-45, en date du 2 décembre 2019, établissant un partenariat entre l’Observatoire 
de l’Economie et des Territoires du Loir-et-Cher et le SATESE 37, 
Vu le courrier de l’Observatoire, en date du 26 avril 2021, invitant ses membres à faire acte de candidature 
dans le cadre du renouvellement de son Conseil d’Administration, 
Vu le courriel du SATESE 37, en date du 3 mai 2021, proposant la candidature du Syndicat au titre du 
collège des « autres membres actifs », 
Vu le courrier de l’Observatoire, en date du 17 juin 2021, confirmant l’élection du SATESE 37 et sollicitant 
la désignation du (de la) représentant(e) du Syndicat pour siéger au sein du Conseil d’Administration, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Vu la seule candidature de Monsieur Bernard ELIAUME, 5ème Vice-Président du SATESE 37, 
Vu les résultats du scrutin, 
Considérant la volonté de désigner, parmi les membres de l’Assemblée délibérante, le (la) représentant(e) 
du SATESE 37 appelé(e) à siéger au sein du Conseil d’Administration de l’Observatoire, 
Considérant la possibilité de procéder à la désignation à main levée, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, par un vote à main levée, 
DESIGNE, conformément aux résultats du scrutin joints en annexe, Monsieur Bernard ELIAUME, 5ème Vice-
Président du SATESE 37, comme représentant du Syndicat pour siéger au sein au Conseil d’Administration 
de l’Observatoire de l’Economie et des Territoires du Loir-et-Cher. 
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4- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vienne Tourangelle : 

désignation du représentant du SATESE 37 au sein de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 
Monsieur le Président expose, 
 
Par courrier en date du 3 septembre 2021, le Président de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire (AMIL) 
indique qu’il vient d’être saisi par les services de la Préfecture pour procéder à la nomination des membres du 
collège des « collectivités » au sein de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) de la Vienne Tourangelle. 
 

Pour rappel, le SAGE est un document de planification des ressources en eau d’un bassin versant, élaboré suite à 
une démarche de concertation avec les acteurs locaux de l’eau. Il a pour objectif de mener une gestion de la 
ressource en eau durable et équilibrée entre les différents usages (eau potable, agriculture, industrie…) et la 
protection des milieux aquatiques. 
 

Dans le cadre des discussion menées par l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) de la Vienne, il a été 
proposé de réserver un siège de cette commission au SATESE 37. 
 

L’Assemblée est invitée à désigner son (sa) représentant(e) pour siéger au sein de la CLE. 
 

Avis favorable du Comité Directeur du 13 septembre 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles R212-29 et suivants relatifs à la Commission Locale 
de l’Eau (CLE), 
Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 
Vu le courrier de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire, en date du 3 septembre 2021, portant sur la 
nomination des membres du collège des « collectivités » au sein de la Commission Locale de l’Eau du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vienne Tourangelle et sollicitant la désignation du (de la) 
représentant(e) du SATESE 37 pour siéger au sein de ladite commission, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Vu la seule candidature de Monsieur Joël PELICOT, Président du SATESE 37, 
Vu les résultats du scrutin, 
Considérant la volonté de désigner, parmi les membres de l’Assemblée délibérante, le (la) représentant(e) 
du SATESE 37 appelé(e) à siéger au sein de la Commission Locale de l’Eau, 
Considérant la possibilité de procéder à la désignation à main levée, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, par un vote à main levée, 
DESIGNE conformément aux résultats du scrutin joints en annexe, Monsieur Joël PELICOT, Président 
du SATESE 37, comme représentant du Syndicat pour siéger au sein de la Commission Locale de l’Eau du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vienne Tourangelle. 
 
 
 

5- Suivi des délégations de compétences 

 
Monsieur le Président expose, 
 

Il s’agit de prendre acte du suivi des délégations de compétence comme suit : 
 

Collectivité Compétence Adhésion Retrait 

Communauté de Communes 
du Castelrenaudais SPANC 01/10/2021 / 

Communauté de Communes 
Touraine Ouest Val de Loire 

Contrôle des 
raccordements AC 01/10/2021 / 

Commune de Pouzay 
Contrôle des 

raccordements AC 01/10/2021 / 
 

Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 
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Le Comité Syndical, 
Vu les articles L5211-17 et L5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au transfert 
des compétences et aux modifications de périmètre, 
Vu les statuts du SATESE 37, notamment son article 3 portant sur les conditions de transfert des 
compétences, 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Castelrenaudais, en date du 22 juin 2021, portant sur 
sa demande d’adhésion au SATESE 37 pour la compétence « Assurer le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif » (SPANC), 
Vu la délibération de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire, en date du 
28 septembre 2021, portant sur sa demande d’adhésion au SATESE 37 pour la compétence « Contrôle des 
raccordements – Assainissement collectif », 
Vu la délibération de la commune de Pouzay, en date du 4 avril 2021, portant sur sa demande d’adhésion au 
SATESE 37 pour la compétence « Contrôle des raccordements – Assainissement collectif », 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
Assainissement non collectif 

ACCEPTE l’adhésion de la Communauté de Communes du Castelrenaudais pour la compétence « Assurer le 
Service Public d’Assainissement Non Collectif » (SPANC), 
Assainissement collectif 
ACCEPTE l’adhésion de la Communauté de Commune Touraine Ouest Val de Loire pour la compétence 
« Contrôle des raccordements – Assainissement collectif », 
ACCEPTE l’adhésion de la commune de Pouzay pour la compétence « Contrôle des raccordements – 
Assainissement collectif », 
AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à viser tous les 
documents se rapportant à ces dossiers. 
DIT que cette délibération sera notifiée à l’exécutif de chacun des membres du Syndicat, après contrôle 
de légalité. 
 
 

FINANCES 
 
6- Exercice 2021 – Budget 22700 : décision modificative n°2 
 

Monsieur le Président expose, 
 
Il s’agit d’ajuster les crédits à l’encours comptable du budget 22700 et de voter les inscriptions budgétaires 
modificatives correspondantes pour l’exercice 2021. Se reporter au document joint en annexe. 
Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu l’encours comptable, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Considérant la nécessité de procéder à des régularisations d’écritures comptables sur l’exercice en cours, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, 
ADOPTE la décision modificative n°2 du budget 22700 de l’exercice 2021, telle que ci-annexée. 
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7- Exercice 2022-2026 – Plan pluriannuel d’investissement 
 

Monsieur le Président expose, 
 
Le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) est au cœur de la prospective financière. Il traduit les volontés 
d’investissement sur une période donnée. Outil de pilotage budgétaire, il permet d’exprimer de manière exhaustive 
l’ensemble des projets et de phaser dans le temps leur réalisation. 
 

Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement des opérations qui se traduisent par une modification 
de la consistance ou de la valeur du patrimoine d’une collectivité. 
 

Compte tenu de sa taille (25 agents), de ses missions (prestation intellectuelle) et de son patrimoine, le SATESE 
37 se « limite » généralement aux dépenses suivantes : 
 

- immobilisations incorporelles (frais d’études, concessions, licences, logiciels, droits similaires…), 
- immobilisation corporelles (aménagements, agencements, matériel technique, véhicules, matériel de bureau et 

informatique, mobilier…). 
 

Dans un souci de bonne gestion, de transparence et de sincérité, ce début de mandat constitue le moment ad hoc 
pour mettre en place un nouvel outil prospectif, qui pourra permettre à notre Syndicat de faire le point 
régulièrement sur les investissements nécessaires au maintien qualitatif de ses services et infrastructures. 
 

L’Assemblée est invitée à se prononcer sur ce projet, tel que ci-annexé. 
 

Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 
Vu le projet de Plan Pluriannuel d’Investissement pour la période 2022 à 2026, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021, 
Considérant qu’il convient de traduire les volontés d’investissement sur une période donnée, 
Considérant qu’il convient également d’exprimer de manière exhaustive l’ensemble des projets en phasant, 
dans le temps, leur réalisation, 
Considérant que la mise en place de ce plan permettra de faire le point régulièrement sur les investissements 
nécessaires au maintien qualitatif des services et infrastructures du Syndicat, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votes, 
APPROUVE le Plan Pluriannuel d’Investissement 2002-2026, tel que ci-annexé, 
DIT que les crédits figureront aux budgets correspondants. 

 
 

COMMUNICATION EXTERNE 
 
8- Rapport annuel d’activité 2020 
 

Monsieur le Président expose, 
 
Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le SATESE 37 établit chaque 
année un « rapport d’activité » retraçant l’ensemble des actions réalisées par le syndicat, dans le cadre de ses 
différentes compétences. 
Voir le document joint en annexe. 
Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211-39 portant sur le rapport 
annuel du Président d’Établissement Public de Coopération Intercommunale aux communes adhérentes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L5721-1 à L5722-10, relatifs à 
l’application des règles régissant les syndicats mixtes ouverts, 
Vu les statuts du SATESE 37 en vigueur, 
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Vu le projet de rapport d’activité 2020, 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur en date du 30 août 2021, 
Considérant la nécessité de rendre compte aux collectivités adhérentes de l’activité du SATESE 37 portant 
sur l’exercice 2020, 
Entendu le rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votes, 
APPROUVE le rapport d’activité 2020 ci-annexé. 
DIT qu’un exemplaire du rapport d’activité 2020 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de 
communication à son assemblée. 
 
 
 

9- Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif 2020 

 
Monsieur le Président expose, 
 
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le SATESE 37 établit chaque 
année un « rapport sur le prix et la qualité du service » concernant son Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC), permettant d’évaluer la performance de ce service. 
Voir le document joint en annexe. 
Avis favorable du Comité Directeur du 30 août 2021. 

 
Le Comité Syndical, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-5, D2224-1 et suivants, 
ainsi que ses annexes V et VI, 
Vu le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L2224-5 et modifiant les annexes 
V et VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le projet de rapport annuel 2020 portant sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non 
collectif (SPANC), 
Vu l’avis favorable du Comité Directeur en date du 30 août 2021, 
Au motif que le rapport annuel sur le prix et la qualité du SPANC est un élément clé dans la mise en œuvre 
locale de la transparence et des principes de gouvernance du service d’assainissement, 
Considérant la nécessité d’instituer des indicateurs de performance pour expliquer aux usagers le contenu 
du service et mettre au regard du prix la qualité de ce service tant du point de vue de l’usager que de 
l’environnement, 
Entendu le rapporteur, 
Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 
APPROUVE le rapport 2020 portant sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 
(SPANC) ci-annexé, 
DIT qu’un exemplaire de ce rapport 2020 est adressé à chaque collectivité adhérente à fin de 
communication à son assemblée, ainsi qu’à ses usagers. 
 
 
 
Questions diverses : Sans objet. 

-oOo- 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président remercie l’Assemblée et prononce la clôture de séance 
à 15h55. 
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